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16. l\tODIFICATlON DU CONTRAT

Toute modification nu contenu du présent contrai devra foire l'objet d'une 
cntcnlc écrilc enlrc les parties. Cctle cnlenlc ne peUt changer la nnturc du contrat 
et elle en fera panic intégran1e. 

17. COM!\IUNICATJONS

Les communications et avis dc:vont être transmis en vertu du présent contrat
pour (;1re valides et lier les panics, doivtnt être doMés par écrit et être transmis
par un moyen pcrmcllnnl de prnuvcr la n:ccplion ÎI un moment précis, aux
coordonnees suivantes :

PourBAnQ: 

Pour le prcstalaire de services 

Madrunc Lise Morin, dirttlrice 
Direction des n:ssourccs humaine, 
Bibliothèque el An:hives n:ition:11� du 
Québec 

Me Micheline Bouchnrd, ns.soc:iéc 
!.oranger Mnrtoux avocal�. s.e.c.n.c. 
2000, D\-enue McGill Collcge, bureau 2150 
MOtllrt":ll(Qu&cc) HJA 3H3 
 

Toul changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objcl d'un avis il 
l'autre partie. 

18. CLAUSF. FINALE

Toul engagement financier du gouvcmcmcnl du Québec n'est valide que s'il 
existe, sur un crédi1, un solde disponible suffisant pour 1mpu1cr ln dépense 
découlant de cet engagcmcnl conformément nux dispositions de l'article 21 de 
ln Loi sur l'ndmmistration tillllncièrc (RLRQ., c. A-6.001). 
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